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L'administration fiscale publie ses commentaires sur la réforme du 
commerce électronique et l’ouvre à la consultation publique 

 
 
 
 
Depuis le 1er juillet 2021, les dispositions relatives au paquet TVA sur le e-commerce sont 
rentrées en vigueur en France. Cette réforme a modifié en profondeur les règles de TVA 
régissant le commerce électronique transfrontalier de biens au profit des particuliers. 
 
Les commentaires de l’administration fiscale étaient très attendus et viennent modifier et/ou 
ajouter pas moins de 11 BOFIP : BOI-TVA-CHAMP-10-10-40-60, BOI-TVA-CHAMP-20-20-
30, BOI-TVA-BASE-20-40 (§ 300 à 310), BOI-TVA-LIQ-20-10 (§ 390), BOI-TVA-DED-10-
20 (§ 190 à 240), BOI-TVA-DECLA-10-30, BOI-TVA-DECLA-20-20-60, BOI-TVA-
DECLA-20-20-60-10, BOI-TVA-DECLA-20-20-60-20, BOI-TVA-DECLA-30-10-15 et BOI-
TVA-DECLA-30-20-10-10 (§ 100 à 130). 
 
Ces nouveaux commentaires font l’objet d’une consultation publique jusqu’au 13 octobre 2021 
inclus afin de permettre aux personnes intéressées d’adresser leurs éventuelles remarques à 
l’administration à l’adresse suivante : bureau.d1-dlf@dgfip.finances.gouv.fr. Veuillez noter 
que seules les contributions signées seront examinées. 
 
Les commentaires sont opposables dès leur publication jusqu’à leur éventuelle révision à l’issue 
de la consultation. 
 
Les commentaires de l’administration ont notamment le mérite de clarifier le nouveau régime 
en vigueur par la publication de tableaux récapitulatifs, tels que reproduits ci-après. 
 
 
 
  

ALERTE TVA 
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• Critères d’éligibilité aux régimes particuliers « OSS non UE », « OSS UE » et 
« IOSS » (BOI-TVA-DECLA-20-20-60-10) 

 
o Tableau récapitulatif des assujettis et opérations éligibles aux trois régimes particuliers 

en France 

 
 

*Régime « OSS non UE » : mécanisme de guichet unique qui permet, sous certaines conditions, à 
des assujettis non établis dans l’UE de déclarer et payer auprès d’un unique Etat membre, la TVA 
grevant l’ensemble des prestations de services fournies à des personnes non assujetties dont le lieu 
d’imposition est situé dans l’UE ; 
 
*Régime « OSS UE » : mécanisme de guichet unique qui permet, sous certaines conditions, de 
déclarer et payer auprès d’un unique Etat membre (Etat membre d’identification) la TVA grevant 
l’ensemble des opérations concernées territorialisées en UE. Les opérations concernées par le 
régime « OSS UE » sont les prestations de services fournies à des personnes non assujetties dont 
le lieu d’imposition est situé dans un Etat membre autre que l'Etat membre dans lequel la personne 
qui recourt au régime est établi, les VAD-IC réalisées par la personne qui recourt au régime et 
l’ensemble des livraisons internes facilitées par l’utilisation d’interface électronique que réalise la 
personne ayant recours à ce régime ; 
 

https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/13240-PGP
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*Régime « IOSS » : mécanisme de guichet unique qui permet à certains assujettis de déclarer et 
payer auprès d’un unique Etat membre la TVA afférente à l’ensemble des ventes à distance de 
biens importés de territoire tiers ou de pays tiers qu’ils réalisent d’une valeur intrinsèque ne 
dépassant pas 150 € (VAD-BI d'au plus 150 €) ; 

*VAD-BI dite « indirecte » : importation en France et VAD-BI à destination d'un acquéreur situé 
dans un autre Etat membre de l'Union européenne ; 
 
*PS BtoC localisée dans l'UE : prestation de service réalisée à destination d’une personne non 
assujettie à la TVA et localisée dans l'UE ; 
 
*Assujetti « facilitateur » : assujetti qui facilite, par l'utilisation d'une interface électronique telle 
qu'une place de marché, une plateforme, un portail ou un dispositif similaire, la livraison d'un bien 
dans l'Union européenne par un assujetti non établi sur le territoire de l'Union européenne à une 
personne non assujettie. 

 
 

o Tableau récapitulatif des envois éligibles au régime particulier « IOSS » 
 
Relèvent du régime particulier « IOSS », l’ensemble des VAD-BI dont la valeur intrinsèque 
de l’envoi (frais annexes tels que des frais de livraison exclus) n’excède pas 150 €. 
Toutefois, sont exclus du présent régime les produits soumis à accise (produits énergétiques, 
alcools et boissons alcooliques, et tabacs manufacturés).  
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• Droit à déduction de la TVA concernant les ventes à distance de biens importés 
(BOI-TVA-DED-10-20 -§ 190 à 240-) 

 
 
 
  

https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/1530-PGP


5 
 

  31 août 2021 

• Redevable de la TVA pour les opérations de e-commerce facilitées au moyen 
d’interface numérique (BOI-TVA-DECLA-10-30)  
 

o Tableau récapitulatif des personnes redevables de la TVA à l’importation en France 
métropolitaine en cas de facilitation au moyen d’une interface électronique 

 
 

o Tableau récapitulatif de l’assujetti redevable de la TVA sur une livraison de biens non 
importés interne à la France métropolitaine 

 
o Tableau récapitulatif de l’assujetti redevable de la TVA sur une vente à distance de 

biens intra-communautaires (VAD-IC) 

 

https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/13160-PGP
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o Tableau récapitulatif de l’assujetti redevable de la TVA sur une vente à distance de 
biens importés (VAD-BI) 
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• Obligations de tenue de registres pesant sur les assujettis exploitant des interfaces 
électroniques (BOI-TVA-DECLA-30-10-15) 

 
 
N’hésitez pas à revenir vers nous si vous avez la moindre question. 
 
Dominique VILLEMOT et Nathalie LAY 
Avocats à la Cour 
 
Contacts : dominique.villemot@villemot-associes.com / nathalie.lay@villemot-associes.com 

https://bofip.impots.gouv.fr/doctrine/pgp/13166-PGP
mailto:dominique.villemot@villemot-associes.com
mailto:nathalie.lay@villemot-associes.com

